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Etude de Maîtres LAPEYRE,
DUCROS et AUDEMARD

Notaires associés
à Avignon (Vaucluse)

1 rue des Ciseaux d’or
AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION

ARTICLE 1007 DU CODE CIVIL
ARTICLE 1378-1 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE

LOI n° 2016-1547 du 28 NOVEMBRE 2016
Suivant testament olographe fait à LE PONTET (84130), en date du 25 novembre 2020, Madame Josiane
CAPARROS, en son vivant retraitée, demeurant à LEPONTET (84130), 95 avenue Charles de Gaulle, né à
COLOMB BECHAR (ALGERIE) le 29 mai 1944, divorcé de Monsieur Jean Pierre GENELETTI, suivant
jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance d’AVIGNON (Vaucluse) le 10 novembre 1972, et non
remariée, décédé à AVIGNON (84000) le 29 Janvier 2024
A consenti des legs universels.
Ce testament a fait l’objet d’un dépôt aux termes du procès-verbal d’ouverture et de description de
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testament reçu par Maître Philippe LLAO, Notaire à AVIGNON, place Saint-Pierre, 1, rue des Ciseaux
d’Or, le 23 avril 2024. Il résulte de cet acte que les légataires remplissent les conditions de leur saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée par tout intéressé auprès de Maître Philippe
LLAO, Notaire à AVIGNON (84008) CEDEX1, B.P. 20180, 1, rue des Ciseaux d’Or, dans le mois suivant
l’envoi au greffe de l’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce testament soit
le 30 avril 2024.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.
Pour insertion
Le Notaire
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